
RÈGLEMENTS INTÉRIEURS ET DE PROCÉDURE

MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT DE PROCÉDURE DE LA COUR DE JUSTICE

LA COUR,

vu le traité instituant la Communauté européenne et notamment son article 223, sixième alinéa,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique et notamment son article 139,
sixième alinéa,

considérant ce qui suit :

(1) Les demandes de décision préjudicielle qui peuvent être soumises à la Cour de justice dans les
domaines relevant du titre VI du traité sur l'Union européenne ou du titre IV de la troisième
partie du traité instituant la Communauté européenne, qui visent au maintien et au développement
d'un espace de liberté, de sécurité et de justice, requièrent, dans certains cas, une réponse rapide de la
part de la Cour en raison de l'urgence qu'appelle le règlement de l'affaire devant le juge national.

(2) La procédure préjudicielle normale, telle qu'elle est organisée par l'article 23 du statut de la Cour et
les dispositions du règlement de procédure, ne permet pas à la Cour de statuer sur les questions qui
lui sont soumises avec la célérité requise dans les cas visés ci-dessus. La procédure accélérée prévue à
l'article 104 bis du règlement de procédure pour les demandes de décision préjudicielle comporte les
mêmes étapes que la procédure préjudicielle normale et sa mise en œuvre n'est envisageable qu'à titre
exceptionnel, l'accélération étant principalement obtenue en donnant à toutes les étapes de la procé-
dure la priorité à la demande préjudicielle concernée par rapport à toutes les autres affaires pendantes.

(3) Le traitement rapide d'un nombre non négligeable de demandes de décision préjudicielle n'est
possible qu'en introduisant une procédure préjudicielle d'urgence qui limite et simplifie les étapes
de la procédure préjudicielle.

Avec l’approbation du Conseil donnée le 20 décembre 2007,

ADOPTE LES MODIFICATIONS SUIVANTES DE SON RÈGLEMENT DE PROCÉDURE :

Article premier

Le règlement de procédure de la Cour de justice des Communautés européennes arrêté le 19 juin 1991 (JO
L 176 du 4.7.1991, p. 7, avec rectificatif au JO L 383 du 29.12.1992, p. 117), tel que modifié le 21 février
1995 (JO L 44 du 28.2.1995, p. 61), le 11 mars 1997 (JO L 103 du 19.4.1997, p. 1, avec rectificatif au JO
L 351 du 23.12.1997, p. 72), le 16 mai 2000 (JO L 122 du 24.5.2000, p. 43), le 28 novembre 2000 (JO
L 322 du 19.12.2000, p. 1), le 3 avril 2001 (JO L 119 du 27.4.2001, p. 1), le 17 septembre 2002 (JO
L 272 du 10.10.2002, p. 24, avec rectificatif au JO L 281 du 19.10.2002, p. 24), le 8 avril 2003 (JO L 147
du 14.6.2003, p. 17), le 19 avril 2004 (JO L 132 du 29.4.2004, p. 2), le 20 avril 2004 (JO L 127 du
29.4.2004, p. 107), le 12 juillet 2005 (JO L 203 du 4.8.2005, p. 19), le 18 octobre 2005 (JO L 288 du
29.10.2005, p. 51) et le 18 décembre 2006 (JO L 386 du 29.12.2006, p. 44) est modifié comme suit :

1. L'article 9 est modifié comme suit :

a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant :

«§1 La Cour constitue en son sein des chambres à cinq et à trois juges, conformément à l'article 16
du statut, et décide de l'affectation des juges à celles-ci.
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La Cour désigne la ou les chambres à cinq juges qui, pour une période d'un an, sont chargées des
affaires visées à l'article 104 ter.

L'affectation des juges aux chambres et la désignation de la chambre ou des chambres chargées des
affaires visées à l'article 104 ter sont publiées au Journal officiel de l'Union européenne.»

b) Au paragraphe 2, sont ajoutés les deux alinéas suivants :

«Pour les affaires visées à l'article 104 ter, le juge rapporteur est choisi parmi les juges de la chambre
désignée conformément au paragraphe 1, sur proposition du président de cette chambre. Si la
chambre décide de ne pas soumettre l'affaire à la procédure d'urgence, le président de la Cour
peut réattribuer l'affaire à un juge rapporteur affecté à une autre chambre.

Le président de la Cour prend les dispositions nécessaires en cas d'absence ou d'empêchement d'un
juge rapporteur.»

2. Après l'article 104 bis est ajouté le texte suivant :

«Article 104 ter

§1 Un renvoi préjudiciel qui soulève une ou plusieurs questions concernant les domaines visés au titre
VI du traité sur l'Union ou au titre IV de la troisième partie du traité CE peut, à la demande de la
juridiction nationale ou, à titre exceptionnel, d'office, être soumis à une procédure d'urgence dérogeant
aux dispositions du présent règlement.

La demande de la juridiction nationale expose les circonstances de droit et de fait qui établissent l'urgence
et justifient l'application de cette procédure dérogatoire, et elle indique, dans la mesure du possible, la
réponse qu'elle propose aux questions préjudicielles.

Si la juridiction nationale n'a pas présenté de demande visant à la mise en œuvre de la procédure
d'urgence, le président de la Cour peut, si l'application de cette procédure semble, à première vue,
s'imposer, demander à la chambre visée ci-dessous d'examiner la nécessité de soumettre le renvoi à
ladite procédure.

La décision de soumettre un renvoi à la procédure d'urgence est prise par la chambre désignée, sur
rapport du juge rapporteur, l'avocat général entendu. La composition de la chambre est déterminée
conformément à l'article 11 quater le jour de l'attribution de l'affaire au juge rapporteur si l'application
de la procédure d'urgence est demandée par la juridiction nationale ou, si l'application de cette procédure
est examinée à la demande du président de la Cour, le jour où cette demande est présentée.

§2 Un renvoi préjudiciel visé au paragraphe précédent est, lorsque la juridiction nationale a demandé
l'application de la procédure d'urgence ou lorsque le président a demandé à la chambre désignée
d'examiner la nécessité de soumettre le renvoi à cette procédure, aussitôt notifié par les soins du greffier
aux parties en cause devant la juridiction nationale, à l'Etat membre dont relève cette juridiction ainsi
qu'aux institutions visées à l'article 23, premier alinéa, du statut dans les conditions prévues par cette
disposition.

La décision de soumettre ou de ne pas soumettre le renvoi préjudiciel à la procédure d'urgence est
immédiatement signifiée à la juridiction nationale ainsi qu'aux parties, à l'Etat membre et aux institutions
visés à l'alinéa précédent. La décision de soumettre le renvoi à la procédure d'urgence fixe le délai dans
lequel ces derniers peuvent déposer des mémoires ou observations écrites. La décision peut préciser les
points de droit sur lesquels ces mémoires ou observations écrites doivent porter et peut fixer la longueur
maximale de ces écrits.
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Dès la signification visée au premier alinéa, le renvoi préjudiciel est en outre communiqué aux intéressés
visés à l'article 23 du statut autres que les destinataires de ladite signification, et la décision de soumettre
ou de ne pas soumettre le renvoi à la procédure d'urgence est communiquée à ces mêmes intéressés dès
la signification visée au deuxième alinéa.

Les parties et autres intéressés visés à l'article 23 du statut sont informés dès que possible de la date
prévisible de l'audience.

Lorsque le renvoi n'est pas soumis à la procédure d'urgence, la procédure se poursuit conformément aux
dispositions de l'article 23 du statut et aux dispositions applicables du présent règlement.

§3 Le renvoi préjudiciel soumis à une procédure d'urgence ainsi que les mémoires ou observations
écrites déposés sont signifiés aux intéressés visés à l'article 23 du statut autres que les parties et intéressés
visés au premier alinéa du paragraphe précédent. Le renvoi préjudiciel est accompagné d'une traduction,
le cas échéant d'un résumé, dans les conditions fixées à l'article 104, paragraphe 1.

Les mémoires ou observations écrites déposés sont, en outre, signifiés aux parties et autres intéressés
visés au premier alinéa du paragraphe précédent.

La date de l'audience est communiquée aux parties et autres intéressés avec les significations visées aux
alinéas précédents.

§4 La chambre peut, dans des cas d'extrême urgence, décider d'omettre la phase écrite de la procédure
visée au paragraphe 2, deuxième alinéa, du présent article.

§5 La chambre désignée statue, l'avocat général entendu.

Elle peut décider de siéger à 3 juges. Elle est, dans ce cas, composée du président de la chambre désignée,
du juge rapporteur et du premier ou, le cas échéant, des deux premiers juges désignés à partir de la liste
visée à l'article 11 quater, paragraphe 2, lors de la détermination de la composition de la chambre
désignée, conformément au paragraphe 1, quatrième alinéa, du présent article.

Elle peut également décider de renvoyer l'affaire devant la Cour aux fins de son attribution à une
formation de jugement plus importante. La procédure d'urgence se poursuit devant la nouvelle forma-
tion, le cas échéant après réouverture de la procédure orale.

§6 Les actes de procédure prévus par le présent article sont réputés déposés avec la transmission au
greffe, par télécopieur ou tout autre moyen technique de communication dont dispose la Cour, d'une
copie de l'original signé et des pièces et documents invoqués à l'appui avec le bordereau visé à l'article 37,
paragraphe 4. L'original de l'acte et les annexes mentionnées ci-dessus sont transmis au greffe de la Cour.

Les significations et communications prévues par le présent article peuvent être effectuées par transmis-
sion d'une copie du document par télécopieur ou tout autre moyen technique de communication dont
disposent la Cour et le destinataire.»

Article 2

Les présentes modifications du règlement de procédure, authentiques dans les langues visées à l'article 29,
paragraphe 1, du règlement, sont publiées au Journal officiel de l'Union européenne et entrent en vigueur le
premier jour du deuxième mois suivant celui de leur publication.

Arrêté à Luxembourg, le 15 janvier 2008.
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